
 

 

 

Lutte contre le 
décrochage scolaire 

 
 

Internat d’excellence à Boulogne /Gesse 
 
 
Pilotage du dispositif  : Inspection Académique de la Haute-Garonne. 
 
Implantation  : Collège du pays de la Save. 
 
Objectif général : 
Offrir un cadre structurant et un accompagnement individualisé  à des jeunes des quartiers prioritaires de 
Toulouse en situation de fragilité sociale, scolaire, éducative comme atout pour leur réussite et leur 
intégration sociale. 
 
Durée  : l’année scolaire renouvelable. 
 
Public visé :  Les collégiens scolarisés ou domiciliés, dans un quartier prioritaire de Toulouse. 
 
Procédure :  
Dossier à renseigner et transmettre à la DEVE. 
Le Principal du collège reçoit la famille et le jeune pour avis. 
Si la demande est retenue, l’inspecteur d’académie affecte l’élève au collège de Boulogne/Gesse. 
- 15 places réservées sur les 45 places de l’internat. 
 
Modalités de suivi et d'évaluation :  
- Accompagnement pédagogique individualisé, pendant le temps scolaire et chaque soir à l’internat pendant 
l’étude. 
- Accompagnement éducatif concerté mis en œuvre par tous les adultes de l’établissement dans tous les 
temps du jeune : scolaire, péri (soir) et extrascolaire (mercredi après-midi) à l’internat. 
- Coordination et évaluation des parcours individuels assurées par la coordonnatrice du dispositif IRE sous 
l’autorité du chef d’établissement, en lien avec les enseignants, la vie scolaire, l’assistante sociale et le 
médecin scolaire, les maîtres d’internat. 
- Point hebdomadaire fait avec les parents par téléphone et sur rendez-vous si nécessaire. 
 
Partenaires de l'opération :  
Agence de Cohésion Sociale et de l’égalité ( ACSé) 
Conseil Général de la Haute-Garonne. 
 
Financements : 
-Moyens EN : subvention rectorat pour le dispositif « école ouverte », accompagnement éducatif, fonds 
sociaux. 
-Moyens Dynamique espoir banlieues : 1 ETP de coordinatrice des parcours, ateliers d’expression, sorties 
culturelles et sportives. 
-Moyens du Conseil Général : gratuité des transports domicile/collège /domicile, gratuité cantine sous 
conditions de ressources. 

 
 



 

 

Contacts  :  

M. HEMET, Principal collège « Pays de la Gesse » 

Mme Lamarque coordonnatrice internat d’excellence 

Tel : 05.61.88.20.69  

Suivi du dossier à l’IA31 : Mme Brousse  05 34 44 87 04 

 
 
 


